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Circulaire du 03 août 2010 relative à la mise en œuvre de la caution publique pour les prêts 
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Le ministre d'État, Ministre de l'Écologie, de l'Énergie, du Développement durable et 

de la Mer, en charge des Technologies Vertes et des Négociations sur le Climat 

à : 

Pour exécution : Monsieur le Préfet de Police, Mesdames et Messieurs les Préfets de départements 
Pour information : Madame et Messieurs les Préfets de région 
                                 - Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement 
                                 - Direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de 
                                    l'aménagement d'Ile de France 

 
 

Résumé : Mise en œuvre de la caution publique pour les prêts délivrés dans le cadre du dispositif du 
« Permis à un euro par jour » 
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ANNEXE 2 : Lettre-type destinée aux écoles de conduite conventionnées 

« Permis à un euro par jour » 

 

 

Madame, Monsieur, 

L'Etat a mis en place le 3 octobre 2005, pour les jeunes de 16 à 25 ans, le dispositif du « Permis à 
un euro par jour » visant à faciliter le financement d'une première inscription à une formation au 
permis de conduire soit de la catégorie B, soit de la catégorie A (depuis octobre 2006) grâce à un 
prêt de 600, 800, 1000 ou 1200 euros dont les intérêts sont pris en charge par l'Etat. 

Ce dispositif est partenarial et repose sur des conventions entre d'une part l'Etat et les écoles de 
conduite, d'autre part l'Etat et les établissements de crédit. A ce jour, 21 établissements de crédit 
participent au dispositif du « Permis à un euro par jour ». Les écoles de conduite adhérentes 
souscrivent à une charte de qualité de la formation et à une garantie financière. 

Certains jeunes ne peuvent bénéficier d’un prêt « Permis à un euro par jour » car ils ne sont pas en 
mesure de fournir une caution parentale ou celle d’un tiers demandée par les établissements de 
crédit. Ils sont ainsi exclus du bénéfice de la mesure. 

Aussi, le Comité interministériel de la sécurité routière du 13 janvier 2009 a décidé d’assurer la 
prise en charge publique par le Fonds de cohésion sociale (FCS) du cautionnement du prêt « Permis 
à un euro par jour » pour les jeunes exclus de ce prêt faute de caution et inscrits dans une 
démarche de formation ou d’accès à l’emploi. 

Au niveau national, l'Etat a confié à la Caisse des dépôts et consignations (CDC) le soin de garantir, 
via le fonds de cohésion sociale, ces prêts à hauteur de 50 % (les 50 % restant sont pris en charge 
par les établissements de crédit). La mesure, qui devrait concerner 20 000 prêts par an, est financée 
sur le budget de la Délégation à la sécurité et à la circulation routières (DSCR). 

A ce jour, la Caisse des Dépôts et Consignations a signé des conventions avec certains partenaires à 
savoir 6 établissements de crédit déjà partenaires du dispositif du « Permis à un euro par jour » 
(Banque de la Réunion, Laser Cofinoga, BNP Paribas, Caisse d'Epargne, Crédit Coopératif, Crédit 
Mutuel) et 2 réseaux accompagnants (les Missions Locales et Crésus) qui auront pour mission de 
vérifier l'éligibilité des personnes susceptibles de bénéficier du dispositif et fournir, le cas échéant, 
une attestation d'éligibilité. 

Il convient, pour le jeune, de suivre la démarche propre à celle du dispositif du « Permis à un euro 
par jour ». Ainsi, dans le cas où l'établissement de crédit refuse le dossier de ce jeune au motif 
d'une caution insuffisante, il l'oriente vers l’un des réseaux accompagnants. Ces réseaux et 
toute association signataire d'une convention avec la Caisse des dépôts et consignations pourront 
également d'eux-mêmes, après élaboration d'un devis auprès d'une école de conduite, orienter les 
jeunes dont ils assurent le suivi vers un établissement de crédit. 

Il vous appartiendra de réorienter, si nécessaire, le jeune vers un réseau accompagnant pour savoir 
s’il est éligible à la garantie de l’Etat. 

Les établissements de crédit et les réseaux accompagnants vont, dès à présent, commencer à 
accorder des prêts "Permis à un euro par jour" bénéficiant de la caution publique. L'objectif est ainsi 
de démarrer le dispositif pendant l'été afin de le rendre pleinement opérationnel en septembre 
prochain, où sera organisée une opération de communication nationale en direction des médias. 


